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Réunion du groupe sécurité 
routière 
Les habitants préoccupés par la sécurité routière 
dans les villages de la commune sont invités à la 
réunion du groupe participatif sur la sécurité 
routière le mardi 29 avril à 10h à la Mairie de Rives 
Dervoises à Puellemontier. Il sera notamment 
question de traiter des points problématiques de 
vitesse excessive relevés par les radars 
pédagogiques. 
 

Balayage de la voirie 
L’agglomération du Grand Saint-Dizier Der et 
Vallées fait procéder au balayage des bordures de 
trottoirs à Longeville-sur-la-Laines le mardi 15 
avril et à Louze le mercredi 16. Cela nécessite 
qu’aucun véhicule ne doit être stationné sur la 
chaussée, même partiellement, durant ces jours de 
balayage. L’équipe municipale rappelle que ce 
service est facturé aux communes. 
 

Prochains Conseils municipaux 
Rappel jeudi 3 avril 20h salle des fêtes de Louze, 
avec vote du budget 2025, puis mercredi 14 mai 20h 
salle des fêtes de Puellemontier. 

Lettre d’information du Conseil 
municipal de Rives Dervoises 

Écoles maternelles : 
inscriptions des nouveaux 
élèves 
En prévision de la rentrée scolaire 2025, les 
parents d’enfants nés en 2022, peuvent dès 
maintenant et jusqu’au mardi 6 mai inscrire leurs 
enfants aux écoles maternelles de Puellemontier 
et Longeville-sur-la-Laines. Il convient pour cela 
de se rendre dans une des Mairies de Rives 
Dervoises aux horaires d’ouverture (voir site rives-
dervoises.fr ou appli Panneaupocket) avec les 
pièces suivantes : 
- Sur papier libre : Nom/Prénoms, adresses, 
numéros de téléphone et adresses mail des 
parents ou représentants légaux. 
- Une copie intégrale du livret de famille 
(parents/enfants). 
- Un certificat de vaccination (ou photocopie du 
carnet de santé aux pages des vaccins). 
- Une photographie portrait récente de l’enfant. 
- Une dérogation de la commune de domicile si la 
famille est non-résidente à Rives Dervoises. 
Un certificat d'inscription sur la liste scolaire visé 
par le Maire de Rives Dervoises ou un Maire 
délégué est transmis directement à la Directrice de 
l'École.  
 

Don de broyat 
Pour être utilisé en paillage de plantations ou en 
compost, la municipalité renouvelle sa distribution 
gratuite de broyat des déchets ligneux (300 litres 
par foyer) au dépôt de Louze les vendredi 4 et 
samedi 5 avril de 10h à 11h30 pour tous les 
habitants de Rives Dervoises. Apporter ses 
récipients (sac poubelle ou container). 
 

Appel d’urgences eau potable 
et assainissement à SUEZ 
L’équipe municipale rappelle que tout problème 
d’eau potable ou d’assainissement doit être signalé 
à SUEZ au numéro d’urgence 09 77 40 11 23. Les élus 
n’interviennent que si le problème persiste. 

Réunion publique 
d’information sur les actions 
et le budget 2025 
Le Conseil municipal invite les habitants de 
Rives Dervoises à la réunion publique annuelle 
d’information sur les actions et le budget de la 
municipalité, vendredi 25 avril à partir de 20h à 
la salle des fêtes de Puellemontier. 
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→ Théâtre à Longeville-sur-la-
Laines 
Dimanche 6 avril 16h salle des fêtes 
la compagnie Entrelacs et Bocage présente la 
comédie Salade de nuit. Tarifs entrée : plein 12€, 
réduit -18 ans 8€, gratuit -10 ans. Bar et petite 
restauration à l'entracte. Réservations 
recommandées au 06 87 37 21 30. 
 

→ Vide dressing à Droyes 
Dimanche 13 avril 10h à 18h salle des fêtes 
Organisé par le Comité des fêtes, 3€ la table. 
Réservations au 06 78 41 35 72 ou 06 13 50 09 09 
jusqu'au vendredi 11 avril inclus. Buvette et 
restauration sur place. 
 

→ Cinéma à Droyes 
Salle des fêtes 
Mercredi 23 avril 
19h séance spéciale « À l’ombre de l’abbaye de 
Clairvaux » documentaire avec la présence du 
réalisateur Éric Lebel. 
Jeudi 24 avril 
18h « À bicyclette ! » voyager (lentement et 
avec humour) pour faire oublier les douleurs à 
l’âme. 
Résumés et bandes annonces par le site 
https://rives-dervoises.fr. 
 

→ Repas dansant à Louze 
Samedi 10 mai 19h30 salle des fêtes 
Organisé par l’association des parents d’élèves 
du RPI Louze/Longeville, animé par Christopher 
MUEL. Repas adulte 22€, repas enfant -12 ans 
10€. Réservations d’ici le 22 avril au 06 71 37 03 
67. 
 

→ La Guinguette mobile à 
Longeville 
Jeudi 15 mai 18h à 22h parking salle des fêtes 
La guinguette mobile inaugure à Longeville-sur-
la-Laines sa tournée 2025 sur l’agglomération 
du Grand Saint-Dizier Der et Vallées ! Outre 
l’animation musicale habituelle, un marché de 
producteurs et un stand de jeux pour petits et 
grands s’ajouteront à cette occasion. Le Comité 
des fêtes de Longeville assurera la restauration. 
 
 

Du yoga pour les seniors 
Avec le soutien financier du Département de la 
Haute-Marne, la commune met en place pour les 
habitants de 60 ans et plus des séances de yoga 
avec une animatrice qualifiée. Elles se 
dérouleront une fois par semaine en fin d’après-
midi hors temps scolaire, à la salle de sport de 
l’école de Louze en mai et juin prochains, puis au 
Domaine des 4 rivières à Droyes à partir de 
septembre. Les personnes intéressées sont 
invitées à s’inscrire auprès de Marie-Hélène 
LARTILLIER au 06 32 92 65 91. Le jour et les 
horaires seront précisés ultérieurement. 

Démonstration de peinture à 
l’ocre 
L’association Mémoire Rives invite à une 
démonstration de peinture à l’ocre le samedi 3 mai 
à partir de 10h au cimetière de Louze. Le coffre bois 
de la réserve d’eau servira de support. 
 

Rectificatif piégeage du frelon 
asiatique 
L’annonce sur le piégeage du frelon asiatique faite 
dans la Rives infos n°60 mérite d’être corrigée à 
partir d’informations du Muséum National d’Histoire 
Naturelle judicieusement transmises par un 
habitant : le piégeage du frelon asiatique en tout lieu 
est plus néfaste qu’utile, d’une part parce qu’il ne 
permet pas de faire baisser significativement la 
pression sur les populations d’abeilles, d’autre part 
parce qu’il n’est pas suffisamment sélectif en 
éliminant d’autres insectes. Le seul piégeage 
efficace se fait aux abords des ruches. C’est donc 
aux apiculteurs qu’il appartient en priorité de le 
mettre en pratique. Par contre toute personne 
constatant la présence d’un nid de frelons asiatiques 
se doit de le faire détruire par un prestataire 
spécialisé en même temps que le signaler en Mairie. 
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